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Aménagement du secteur de Sur Moreau à Saintes

Demande d’examen au cas par cas

Dossier d’annexes
Annexe 1 : Annexes obligatoires
Annexe 2 : Règlement d’urbanisme actuel et révision en cours
Annexe 3 : Relevé des enjeux faunistiques
Annexe 4 : Etude floristique et des habitats
Annexe 5 : Note hydrogéologique
Annexe 6 : Note descriptive de gestion des E.P.
Annexe 7 : Evaluation sommaire des incidences du projet et de 

la prise en compte des enjeux environnementaux
Annexe 8 : Evaluation d’incidence sommaire sur Natura 2000
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ANNEXE 1 : Annexes obligatoires
- Informations nominatives relatives au Maître d’Ouvrage
- Plan de situation (et plan cadastral)
- Photographies de la zone d’implantation et carte de localisation
- Plan du projet (esquisse de candidature)
- Plan des abords du projet (100 m)
- Localisation par rapport à Natura 2000

Avril 2018
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Annexe 2 : Règlement d’urbanisme actuel

Eau-Mega – Juin 2018
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Le P.L.U. actuel

L’urbanisation du secteur présente un enjeu très fort
pour la Ville de Saintes dans la continuité des Quartiers
Prioritaires pour la Politique de la Ville de Bellevue-Boiffiers
situés au Nord (cf. périmètre en bleu ci-contre).

Le zonage au droit du projet est le suivant :
• AU : secteur ouvert à l’urbanisation à dominante

résidentielle couvrant 15,8 ha, dont 7,15 ha
concernent le projet, et 11 ha environ sont
urbanisables selon l’O.A.P. du P.L.U. concernant
ce secteur. Dans cette entité, les Jardins Familiaux
couvrent 1,76 ha et un terrain de BMX s’étend sur
1,2 ha.

• UBb : pavillonnaire d’après-guerre (une parcelle
au Nord-Est du périmètre, surface : 580 m2)

Au Nord du projet, les Jardins Familiaux couvrent 1,76
ha et un terrain de BMX prend place sur 1,2 ha.

Le règlement des zones concernées est inséré pages
suivantes et les O.A.P. sont présentées à la suite.

La mise au jour des sensibilités environnementales a nécessité une adaptation du plan d’organisation du bâti en évitant à la fois les zones les plus sensibles et
les zones dont le relief est le plus marqué de façon à limiter les besoins en terrassement. Ainsi, la frange Sud-Est du site le long de la voie communale est préservée
vierge de tout aménagement et les franges Est et Sud-Ouest sont également préservées.

Projet

Une desserte au travers des parcelles occupées par les jardins familiaux était prévue, elle est maintenue dans le principe, mais déplacée à l’Ouest de ces jardins
qui seront conservés et maintenus à leur emplacement actuel.

Les OPA prévoient un bouclage du maillage viaire et piétonnier entre la route de Chermignac et l’avenue Kennedy ce qui a été suivi dans le cadre du projet.
Elles prévoient également la réalisation de 140 à 165 logements. Le projet prévoit quant à lui la réalisation de 73 lots individuels, 1 îlot collectif de 2 bâtiments (25
logements environ), et un macrolot pouvant accueillir environ 14 logements individuels, soit un total de 112 logements.

Quartiers Prioritaires pour la 
Politique de la Ville
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ANNEXE 3 : Relevé des enjeux faunistiques
d’une zone à urbaniser à Saintes

Nature Environnement 17  - Juillet 2015 – Juillet 2016
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ANNEXE 4 : Etude de la biodiversité sur Moreau
Analyse floristique et des habitats naturels

Eliane DEAT - Juillet 2016
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ANNEXE 5 : Projet d’aménagement dans le secteur de « Sur Moreau »
Note hydrogéologique d’orientation pour l’intégration de mesures de

protection du captage de Lucérat

Claude ARMAND – Hydrogéologue agréé de la Charente-Maritime
Février 2016

Avril 2018



A
N

N
EX

E 
5

 :
 N

o
te

 h
yd

ro
gé

o
lo

gi
q

u
e 

 –
C

la
u

d
e

 A
R

M
A

N
D



A
N

N
EX

E 
5

 :
 N

o
te

 h
yd

ro
gé

o
lo

gi
q

u
e 

 –
C

la
u

d
e

 A
R

M
A

N
D



A
N

N
EX

E 
5

 :
 N

o
te

 h
yd

ro
gé

o
lo

gi
q

u
e 

 –
C

la
u

d
e

 A
R

M
A

N
D



A
N

N
EX

E 
5

 :
 N

o
te

 h
yd

ro
gé

o
lo

gi
q

u
e 

 –
C

la
u

d
e

 A
R

M
A

N
D



A
N

N
EX

E 
5

 :
 N

o
te

 h
yd

ro
gé

o
lo

gi
q

u
e 

 –
C

la
u

d
e

 A
R

M
A

N
D



A
N

N
EX

E 
5

 :
 N

o
te

 h
yd

ro
gé

o
lo

gi
q

u
e 

 –
C

la
u

d
e

 A
R

M
A

N
D



ANNEXE 6 : Note descriptive préalable sur l’application des
modalités de gestion des eaux pluviales au stade actuel du projet

Eau-Mega – Avril/juin 2018

Avril 2018



La gestion des eaux de ruissellement

Aucune étude de sol comportant des tests d’infiltration n’a été réalisée pour l’heure sur le site du projet. Néanmoins au regard du contexte géologique local, avec la présence de calcaires fracturés dont

l’hydrogéologue indique qu’ils ne permettent qu’une très faible filtration des eaux, et le développement d’une végétation à tendance xérophile, on peut s’attendre à une perméabilité des sols très élevée, et en

tout état de cause, tout à fait compatible avec une gestion des eaux pluviales des toitures à la parcelle.

La très forte perméabilité des sols constitue d’ailleurs localement un enjeu fort en ce sens où elle limite très grandement la protection de la ressource en eau souterraine, imposant de ce fait la mise en place de

mesures spécifiques fortes quant à la gestion des eaux de ruissellement. De ce fait, les eaux de toitures, réputées non polluées, seront les seules eaux de ruissellement dont l’infiltration sera permise.

Rappelons enfin que le Schéma Directeur et le Zonage d’Assainissement des Eaux Pluviales (SDAEP) de la Ville de Saintes, de même que l’hydrogéologue agréé dans son rapport consacré à l’aménagement du

secteur de Sur Moreau, prévoient que :

• Les eaux issues des toitures doivent être collectées séparément des eaux de voiries et infiltrées,

• Les eaux de voiries doivent être collectées par un réseau étanche et régulées par un ouvrage étanche à 3 l/s/ha pour un retour vicennal,

• Le rejet des eaux régulées doit se faire via un exutoire étanche en aval de la zone de captage.

Ces dispositions sont par ailleurs pleinement compatibles avec les orientations et objectifs du S.D.A.G.E. Adour-Garonne :

• Objectif A39 Identifier les solutions et les limites éventuelles de l’assainissement et de l’alimentation en eau potable en amont des projets d’urbanisme et d’aménagement du territoire,

• Objectif B2 Réduire les pollutions dues au ruissellement d’eau pluviale,

• Objectif B25 : Préserver les ressources alimentant les captages les plus menacés,

• Objectif C10 Restaurer l’équilibre quantitatif des masses d’eau souterraines.

La ville de Saintes conduit actuellement une étude en vue de la mise en séparatif de l’avenus Kennedy. Dans ce cadre, un exutoire pluvial conforme aux exigences de l’arrêté de protection du captage d’eau

potable de Lucérat et du SDAEP sera aménagé. Les travaux sont programmés pour fin 2018 début 2019, ce qui sera tout à fait compatible avec le calendrier d’aménagement du projet.
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La vérification, l’entretien suivi et régulier du matériel et l’utilisation d’engins en bon état
permettront de réduire les risques de pollution en phase travaux.

Différents phénomènes présentent des risques d’impacts sur le milieu aquatique superficiel
ou souterrain :

•les installations de chantier avec stockage d’engins, d’huiles, de carburants, les rejets
d’eaux usées,...
•l’entraînement des fines dû aux ruissellements des eaux pluviales sur des terrassements
non stabilisés,
•les risques de pollution par des déversements accidentels (renversement de fûts,
d’engins, ...) ou par négligences (déchets non évacués ...).

Afin de minimiser ces impacts (le risque zéro en phase chantier n’existe pas), plusieurs
précautions peuvent être prises :

•bien séparer les différentes eaux des installations de chantier,
•en cas de fuite de fuel ou d’huile, les matériaux souillés sont évacués vers des décharges
agréées,
•les eaux usées seront évacuées dans les réseaux communaux,
•les zones de stockage des huiles et hydrocarbures seront rendues étanches et confinées
(bac de rétention),

•les dispositifs de régulation et de traitement des eaux pluviales prévus (ou temporaires -

cf. clichés ci-dessous) seront mis en place dès le début des travaux, dans le cas présent, ils

seront étanches.

Dispositions en phase de travaux

Les eaux pluviales issues des toitures seront infiltrées in situ par des puisards ou tranchées drainantes
(cf. principe ci-dessous). Une étude de sols intégrant des tests d’infiltration sera réalisée et permettra de
dimensionner les ouvrages nécessaires. Ces éléments seront repris dans le dossier déclaratif « loi sur
l’eau ».

Les eaux pluviales issues des voiries seront collectées par un réseau étanche et dirigées vers un
ouvrage également étanche (il pourra s’agir de conduites surdimensionnées) installé sous les voiries en
partie basse de chaque tranche d’aménagement et délivrant un débit régulé vers le réseau pluvial public.
L’organe de vidange de ces ouvrages sera une cloison siphoïde intégrant une vanne de sectionnement et
un dégrilleur. Cela permettra une rétention des polluants flottants et grossiers et un confinement des eaux
en cas de pollution accidentelle.

Dispositions en phase exploitation
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Le système de gestion des eaux pluviales sera dimensionné conformément dispositions du
zonage d’assainissement pluvial de la ville de Saintes : il permettra donc la prise en charge d’une
pluie de retour 20 ans restituée à 3 l/s/ha vers un exutoire étanche se rejetant en aval de la zone
de captage.

Ce type d’ouvrage permet d’assurer un traitement par décantation suffisamment efficace
pour atteindre un niveau de rejet compatible avec le maintien d’un bon état des masses d’eau
réceptrices en aval. Ici, il s’agira de La Charente dont le débit permettra en plus une dilution très
importante de ce rejet.

Les réseaux publics existants dans le secteur du projet sont les suivants (cf. carte page
suivante) :

• Voie existantes au Sud du projet : fossé enherbé non étanche,
• Avenue Kennedy : réseau unitaire rejoignant le déversoir d’orage Lucérat,
• Avenue Kennedy en aval du D.O. Lucérat : réseau E.P. rejoignant la zone de captage

Au regard des contraintes spécifiques du secteur (captage) et des prescriptions données par
l’hydrogéologue agréé et le zonage d’assainissement pluvial de la ville de Saintes exposées plus
haut, aucun de ces réseaux exutoires ne peut être utilisé.

Il sera donc nécessaire qu’une antenne de réseau étanche soit créée Chemin de Lucérat
jusqu’à un exutoire existant vers la Charente Quai des Roches (cf. infra).
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ANNEXE 7 : Evaluation sommaire des incidences du projet
et de la prise en compte des enjeux environnementaux

Eau-Mega – Avril/juin 2018

Avril 2018



Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (cf. extrait ci-contre) localise les trames vertes
et bleues identifiées à très large échelle. Le site du projet n’est concerné par aucune de ces
trames selon ce document.

Le S.R.C.E. identifie toutefois les secteurs de pelouses calcaires en temps que réservoirs de
biodiversité.

La trame verte et bleue

TVB – S.R.C.E.

Projet
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Le SRCE ne fait pas mention de pelouses calcicoles au droit du projet non plus que de corridor (cf. carte ci-
contre à gauche), ce qui n’exclue naturellement pas le fait de prendre en compte les éléments révélés par les
études naturalistes conduites sur le terrain.

Toutefois, pour être considérés comme de réels réservoirs de biodiversité, les pelouses calcaires au droit du
projet doivent être suffisamment fonctionnelles :
• surface suffisamment importante pour le maintien des populations qui la composent,
• comprendre un corridor garantissant les besoins de déplacement des espèces dans une optique de

colonisation progressive sur plusieurs générations.

Le P.L.U. dans son analyse des trames vertes et bleues (cf. cartes ci-contre en haut et page suivante)
n’indique aucun réservoir de biodiversité ni aucun corridor au droit du site.

Le site du projet est relativement isolé par rapport à la trame des pelouses calcicoles avec la présence de
l’urbanisation au Nord et des voies de circulation, les terres agricoles cultivées et la zone d’activités des
Charriers au Sud. La dispersion de population vers d’autres secteurs favorables semble par conséquent
difficilement envisageable.

Néanmoins, le projet est construit de manière à permettre le maintien de ce réservoir de biodiversité local
et des populations animales et végétales qu’il héberge.

TVB – PLU de Saintes
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Les campagnes d’inventaires botaniques conduites en août 2015, mai et juin 2016 (périodes
favorables pour ce type d’investigations) n’ont pas mis en évidence la présence d’espèces
floristiques protégées.

Les habitats en présence sont caractéristiques de différents stades d’évolution des pelouses
calcicoles :

• Pelouses calcicoles à Brachypode penné (habitat d’intérêt communautaire (EUR15:
6210, Corine Biotopes : 34.32) : présentes dans les pentes n’ayant jamais été cultivées. Il
s’agit d’habitats calcicoles en cours de rudéralisation, eutrophisés, appauvris en espèces
caractéristiques. Un cortège de 5 orchidées s’y développe.

• Formations à Origan (Corine Biotopes: 34.42) : il se développe sur d’anciennes zones de
cultures et montre une forte tendance à la fermeture par les ligneux. Le passé cultural
réduit la valeur de cet habitat mais pas son potentiel d’évolution avec une gestion
adaptée(fauche tardive annuelle avec export des résidus de fauche).

• Friches prairiales (Corine Biotopes: 87.1) : sur ces zones, l’Origan est beaucoup moins
présent et les graminées (naturelles ou semées) dominent. Certains secteurs où les sols
sont plus profonds présentent un faciès plus ligneux.

• Milieux arbustifs (Corine Biotopes : 31.81) : il s’agit de zones colonisées par les arbustes
et les arbres dont l’intérêt réside dans son rôle paysager et sa fonction d’hébergement
de la faune.

Les enjeux, selon le bureau d’études botaniques, se concentrent sur les formations à
Brachypode penné, qui pourront retrouver un intérêt fort dès ors qu’ils bénéficieront d’une
gestion adaptée par des fauches tardives annuelles ou bisannuelles avec une exportation des
résidus de fauche.

Synthèse des études naturalistes réalisées

Etude floristique

Les campagnes d’inventaires conduites en juillet et août 2015, et en mars, avril, mai et juin
2016 (périodes favorables pour les investigations ciblées sur l’entomologie et la batracologie) ont
permis de mettre en évidence plusieurs points de sensibilité forte.

Les enjeux se focalisent en premier lieu sur les pelouses calcicoles et fonds de vallon, et dans
un second temps sur les formations à Origan. Ces habitats concentrent l’essentiel des
observations entomologiques. Parmi les 55 espèces de Rhopalocères (papillons de jour) et les 18
espèces d’orthoptères contactées, seul l’Azuré du Serpolet bénéficie d’un statut de protection,
et quatre autres espèces présentent un statut de conservation préoccupant. La Pie-grièche-
écorcheur fréquente la zone utilisée comme zone de nourrissage, voire de nidification. Enfin, la
Couleuvre verte et jaune est également présente. Les espèces à enjeux sont les suivantes :

• Azuré du Serpolet : il fréquente les pelouses calcicoles à Brachypode penné résiduelles.
Selon, Nature Environnement 17, sa présence ponctuelle sur les formations à Origan
serait à attribuer à des déplacements alimentaires ou génétiques et non à son cycle
reproductif strictement conditionné par la présence d’une voir deux espèces de fourmis
(Myrmica sabuleti et Myrmica scabrinodis).

• Hespéride des Sanguisorbes : il fréquente les milieux herbacés secs bien exposés et
parsemés de zones écorchées. Sa plante hôte est l’Orgian, bien présent sur l’ensemble
du site.

• Hespéride du Chiendent : ce papillon fréquente les milieux herbacés secs et
thermophiles. Il est dépendant du maintien des zones de friches et des pelouses.

• L’Argus des Coronilles : le cycle biologique de ce papillon est comparable à celui de
l’Azuré du Serpolet, dépendant de fourmis. Il est présent au niveau du vallon et des
pelouses qui l’encadrent ou sa plante hôte la Coronille bigarrée se développe.

• Le Phanéroptère liliacé : cette sauterelle trouve ici proche de sa limite de répartition
septentrionale. Elle fréquente les milieux thermophiles, secs, bien exposés alliant
milieux herbeux et buissonnants.

• La Pie-grièche-écorcheur: cet oiseau chasse sur le site où la population d’insectes lui
fourni une bonne source d’alimentation. Son maintien sera dépendant du maintien de
ces populations.

• La Couleuvre verte et jaune : ce serpent fréquente les lisières boisées du site lui
fournissant à la fois un abris et une zone de thermorégulation.

Les espèces à enjeu se concentrent au niveau du vallon sec et des pelouses calcicoles
fragmentaires qui le bordent. Les formations arbustives présentent également un enjeu notable.
Ces secteurs méritent d’être préservés. Les secteurs à Origan présentent un intérêt quant à leur
potentiel de restauration.

Etude faunistique
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En phase de travaux, la base de vie de chantier sera strictement circonscrite aux secteurs
aménagés (parking du circuit de BMX). Aucune divagation d’engin ne sera autorisée en dehors de
la zone à aménager.

L’ensemble des secteurs recensés comme présentant un enjeu fort, lesquels constituent les
zones de reproduction des espèces protégées en présence, seront intégralement préservés.
L’ensemble de ces secteur a été acquis par la Ville de Saintes et l’E.P.F., ils feront dès lors l’objet
d’une pérennisation par le biais d’une gestion adaptées permettant leur restauration et
l’expression de leur plein potentiel écologique sous la forme de fauche tardives (après
septembre) avec un export des résidus de fauche. La pâture par les ovins pourra également être
envisagée.

Orientations pour la prise en compte des enjeux dans le projet

1- Evitement

Au cœur du projet, des espaces publics non aménagés (espaces-verts) plus généreux seront
prévus au sein des secteur de Formations à Origan. Ces espaces seront préservés de tout
terrassement et de toute perturbation y compris durant la phase de travaux et ils feront par la
suite l’objet d’une gestion par fauche tardive annuelle.

Les circulations douces seront accompagnées de zones peu remaniées sur lesquelles des
milieux herbeux xérothermophiles pourront se développer et assurer une liaison écologique
entre les milieux intra- et extra- aménagement.

2- Réduction

Les espaces restants hors zones aménagées dans le cadre du projet de quartier, actuellement
ouverts à l’urbanisation feront l’objet d’une protection foncière et règlementaire dans le cadre
de la révision en cours du P.L.U. de Saintes qui prévoit de les exclure des zones AU et de les
transformer en zones N au sein de laquelle un règlement spécifique sera édicté visant à la
pérennisation des milieux calcicoles.

Seule une partie Nord des parcelles DE 23, 24, 26 fera l’objet de l’aménagement d’un EHPAD.

3- Compensation

Les terrassements

La carte ci-contre présente le relevé topographique réalisé par le cabinet Synergéo –
Géomètres-experts sur une grande partie de la zone à aménager. Il montre que le relief du site est
très marqué, particulièrement sur ses franges Sud, Sud-Est et Sud-Ouest où se développent les
habitats présentant les enjeux les plus forts. Dès les premières esquisses de travail, ces secteurs les
plus pentus ont été écartés de l’aménagement. Pour l’implantation des voies structurantes, il a été
cherché autant que possible à ce qu’elles suivent les courbes topographiques.

De ce fait, la pente naturelle du terrain sera globalement préservée et les mouvements de
terres limités à la réalisation des tranchées nécessaires à l’implantation des différents réseaux et à
l’implantation des plateformes des futures habitations.

Le plan en coupe du terrain et des implantations bâties inséré page suivante permet d’illustrer
ces propos.
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Les précautions à prendre en phase de chantier

Lors de la conduite des travaux d’aménagement du projet, il sera nécessaire de prévoir toutes les dispositions nécessaires à la préservation stricte des espaces non aménagés et des espèces associées :

• la base de vie et de stockage des matériaux de chantier sera mise en place sur une aire déjà aménagée en partie Nord de la zone AU sur l’aire de stationnement et/ou les espaces vacant du circuit de

BMX,

• préalablement à tout travaux, dès la phase de préparation du chantier, les zones sensibles à préserver seront très précisément et clairement balisées de manière à écarter tout risque lié à une

intrusion des engins de chantier au sein de ces espaces destinés à rester naturels. Cette phase préalable sera réalisée sous l’égide d’un expert naturaliste spécialement mandaté à cette fin,

• les clôtures extérieures des lots (notamment celles donnant sur les zones à enjeux) seront réalisées par l’aménageur de manière à éviter tout risque lié à un aménagement au coup par coup et à

maîtriser le type de clôture, lequel permettra d’éviter tout accès vers les zones à enjeux.

• les inventaires conduits sur le secteurs n’ont pas couvert l’ensemble des groupes faunistiques et il est probable que d’autres espèces (notamment des oiseaux) soient présentes sur ou à proximité

immédiate du site, par conséquent, le démarrage des travaux de chaque tranche d’aménagement ne pourra intervenir qu’en dehors des période de nidification et d’élevage des poussins et en période

d’activité des espèces telles que les reptiles qui conserveront alors toutes leurs capacités de fuite, soit entre les mois de septembre et d’octobre/novembre.

Prise en compte des aménagements connexes : les réseaux

Des aménagements connexes au projet seraient potentiellement susceptibles de présenter

une incidence sur les zones à enjeu fort. Il s’agit notamment de la desserte vers l’aval des réseaux.

La desserte de la majeure partie des réseaux se fera par le Nord (électricité, télécom, AEP).

Toutefois, au Sud devront être raccordés les réseaux humides gravitaires : eaux usées et eaux

pluviales. Il existe actuellement deux réseaux d’évacuation (eaux usées et eaux pluviales)

desservant la gendarmerie longeant le site du projet sur sa limite Est (cf. plan ci-contre). Ces

réseaux pourront éventuellement être utilisés pour la desserte du projet.

Le raccordement du projet devra garantir l’absence d’incidence sur les zones à enjeu fort.

Pour ce faire, trois hypothèses d’implantation ont été envisagées (cf. carte page suivante) :

1. Via l’accès d’exploitation à la parcelle, mais nécessitera un relevage EU pour la

partie Sud-Est et la mise en place d’une servitude sur une future parcelle privative,

2. Par l’Est avec un passage en fonçage sous la zone à enjeux forts,

3. Par l’Est en évitant la zone à enjeux forts, ce qui induira un réseau à grande

profondeur dans sa partie amont et la nécessité d’implantation d’un linéaire plus

important.

Le choix s’est porté à priori sur la solution n° 2, permettant à la fois la prise en compte des

enjeux environnementaux et des contraintes techniques de profondeur des réseaux.
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Les mesures d’évitement et de réduction

Sur la santé

Les dispositions prévues pour la gestion des eaux de ruissellement permettent d’éviter toute détérioration de la ressource en eau potable :

• création d’un réseau exutoire acheminant les eaux en aval du captage,

• infiltration des eaux de toitures à la parcelle,

• collecte/régulation/traitement des eaux de ruissellement des voiries et espaces publics par le biais d’ouvrages étanchés.

Sur l’environnement

La modification en cours du P.L.U. prévoit de couvrir l’ensemble du secteur Sur Moreau non aménagé (c’est-à-dire hors projet de lotissement et projet d’EHPAD voisin) par un zonage N sur lequel la Ville de Saintes

s’engage à mettre en œuvre une gestion adaptée au maintien et au développement de son intérêt écologique patrimonial.

Le plan d’aménagement du projet de lotissement intègre, dans sa version définitive, la préservation des espaces recensés comme présentant un enjeu fort. Sur ces espaces qui ne seront pas aménagés et qui seront

rétrocédés à la Ville de Saintes, cette dernière a intégré à la révision en cours de P.L.U., un zonage N garantissant leur protection. Elle y conduira également une gestion permettant d’y maintenir et d’y développer

l’intérêt écologique. A cet égard, la Ville de Saintes a lancé en 2017 une consultation comprenant notamment la mise au point d’un plan de gestion sur 10 ans de ces espaces. Les deux plans insérés page suivante

permettent de montrer l’évolution du projet visant à intégrer ces enjeux naturalistes. Les zones non aménagées pourront être recolonisées par l’Azuré du Serpolet (et la fourmi dont il dépend) par le biais de la gestion

qui y sera mise en œuvre.

Le bilan de l’aménagement du secteur est le suivant :

• Surface actuellement urbanisable AU : 15,8 ha

• Surface actuellement urbanisée : 0,34 ha (parcelle DV222 comportant une habitations isolée)

• Terrain de BMX et Jardins familiaux conservés : 2,95 ha

• Surface urbanisée à court terme :

• Périmètre du projet d’habitat à l’étude : 7,1 ha dont environ 1,8 ha resteront non aménagés

• Projet d’EHPAD voisin: 0,8 ha

• Total urbanisé: 6,1 ha

• Surface protégée suite à la révision en cours du P.L.U. : 6,4 ha

• Conclusion : 40,5 % de la surface aujourd’hui urbanisable seront à terme pérennisé dans leur état naturel et feront l’objet d’une gestion adaptée, 38,6 % seront aménagés, les surfaces restantes étant déjà

aménagées.
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Les orientations de gestion des futures zones N

Les enjeux liés à l’Azuré du Serpolet

L’Azuré du Serpolet fréquente des milieux relativement ouverts et chauds, à végétation herbacée rase, et légèrement embuissonnés. Il occupe donc des pelouses sèches, prairies maigres, friches sèches, bois

clairs et lisières. Il est essentiellement lié aux formations rases et riches en thym. Les zones les plus favorables présentent des affleurements rocheux et sont soumises à un pâturage régulier.

L’Azuré du Serpolet est une espèce myrmécophile : le dernier stade larvaire se déroule dans les fourmilières de Myrmica sabuleti et de Myrmica scabrinodis. Les chenilles y sont nourries par trophallaxie. Les

sites les plus propices ont au moins une fourmilière et un pied de la plante hôte tous les un ou deux mètres carrés.

L’espèce est menacée par la disparition de son habitat : l’abandon du pâturage, suivi de la fermeture des milieux, est une cause majeure de régression de l’Azuré du Serpolet. Il est par ailleurs très sensible à la

fragmentation de ses biotopes. L’emploi de biocides, la destruction des fourmilières ou une fauche trop précoce sont mis en cause dans la disparition de certaines populations.

La gestion de ses habitats passe à la fois par la gestion des colonies de fourmis et celle des populations de plante hôte, tant la prospérité́ des populations de l’Azuré du Serpolet nécessite une certaine

abondance de plantes hôtes et de fourmilières de grande taille à proximité (consommation de couvain importante). Les imagos ont par ailleurs également besoin de nombreuses plantes nectarifères. En outre, les

plantes hôtes et les fourmilières doivent être suffisamment dispersées pour que les densités de chenilles ne soient pas trop importantes au sein des fourmilières. Dans le cas contraire, un phénomène d’épuisement

peut s’installer, entrainant des fluctuations conséquentes. Généralement, les fourmis qui accueillent les chenilles se maintiennent difficilement sous un couvert végétal trop dense. Sur les stations d’azurés, la

végétation herbacée doit être courte et éparse pour que le soleil atteigne le sol. Le réchauffement du sol est en effet indispensable au maintien des colonies de fourmis.

Une gestion de l’habitat par fauche et/ou pâturage est indispensable, et favoriser le retour des parcours ovins extensifs sur les pelouses sèches serait idéal. Il est cependant nécessaire, dans les deux cas, de

respecter les colonies de fourmis en effectuant les opérations par rotation de parcelles. Il convient de plus de préserver des îlots ligneux, des zones de lisières progressives et d’éviter de faucher la végétation au pied des

buissons afin de favoriser le refuge des adultes. La mise en place d’enclos, abritant les plantes hôtes et/ou les fourmis hôtes est conseillée. Dans l’idéal, le taux d’enfrichement doit être maintenu en dessous de 30 %. Il

faut également éviter la fauche précoce des pelouses, des prairies et des bords de route.

L’Origan est une espèce caractéristique des friches argilo-calcaires. Il constitue un indicateur d’une transition naturelle des pelouses sèches calcaires vers un habitat plus riche sur le plan trophique (Beau et al.,

2005) et l’embroussaillement en cours montre une dynamique évolutive plutôt défavorable au maintien de l’espèce sur le site à moyen ou long terme. Sur le site, l’intérêt réduit des zones à Origan dont l’Azuré du

Serpolet est absent tient à la culture ancienne de ces zones qui a conduit à un enrichissement du milieu et vraisemblablement des pratiques culturales empêchant l’installation des fourmis hôte du papillon. Il sera par

conséquent nécessaire de mettre en place une gestion correctrice sur ces zones non aménagées en y conduisant des fauches tardives avec exportation des résidus de fauche pour favoriser à la fois la diversification du

cortège végétal, le maintien d’une végétation rase et un échauffement du sol favorable aux fourmis hôtes du papillon.
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Les orientations de gestion des futures zones N

Selon Poitou-Charentes Nature, les pelouses calcicoles mésophiles sont des formations herbacées basses et denses qui se développent sur des sols calcaires dont la physionomie (pente, orientation, épaisseur de

sol…) conditionne l’apparition de 6 associations végétales caractéristiques différentes.

Ici, les secteurs les plus qualitatifs sont dominés par les graminées (Brome dressé, Brachypode penné) et sont caractérisées par les hémicryptophytes et quelques orchidées.

L’élément essentiel à e type d’habitat est son caractère secondaire qui s’inscrit dans un contexte agropastoral plus ou moins extensif. Dans la région, les pelouses mésophiles sont toujours héritées de l’action des

animaux herbivores, les espèces domestiques (moutons, chèvres), voire sauvages (lapins, chevreuils), ayant modulé considérablement la structure et la composition des ensembles floristiques.

Ces pelouses ont un caractère instable. En l’absence du pastoralisme, on observe un processus dynamique qui les fait évoluer naturellement vers les végétations à hautes herbes et les fourrés calcicoles (dynamique

en cours ici), prélude à l’installation pérenne du boisement calcicole. Cet habitat présente donc une forte capacité évolutive, et sa conservation nécessite une action anthropique. Cela explique que, depuis l’abandon

des pratiques pastorales favorables, cet habitat est devenu rare dans la région.

La dynamique végétale locale orientera le mode de renaturation à conduire. En effet, selon que les espèces qui se développeront seront plus ou moins résistantes et que le développement des ligneux induira une

pression plus ou moins forte, différents modes de conduite pourront être envisagés (cf. schéma ci-dessous).

La gestion devra être assurée au moyen, soit d’une convention avec un exploitant

agricole, soit directement par la Ville de Saintes. Elle prévoira les points suivants :

• gestion par le pâturage de moutons et/ou d’ânes ces derniers permettant une 

meilleure lutte contre les ligneux, 

• fauche tardive en complément du pâturage si nécessaire une fois la dynamique 

du Mesobromion mise en place, 

• lutte systématique contre les ligneux (arrachage manuel ou fauche),

• maintien et entretien des lisières (créer une succession pelouse / ourlet / 

manteau fondamentale à la biodiversité – cf. ci-dessous) avec la zone boisée au 

Sud 

Le pâturage sera conduit en rotation sur le site cloisonné en plusieurs parcelles (à l’aide

de clôtures mobiles), pâturées tour à tour avec des charges élevées sur de courtes périodes.

Les orientations de gestion future
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ANNEXE 8 : Evaluation sommaire d’incidences sur Natura 2000

Eau-Mega – Avril 2018

Avril 2018
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